
Quelle est la fréquence de repos exigée pour les horaires
alternants au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour les horaires alternants au Luxembourg, chaque salarié doit bénéficier d’un repos quotidien d’au moins 11

heures consécutives entre deux périodes de travail. Ce repos s’applique sauf dérogation expresse, qui doit être

compensée par un repos équivalent dans un délai raisonnable.

Le repos hebdomadaire doit être d’au moins 44 heures consécutives, comprenant en principe le dimanche. En

cas de travail posté, ce repos peut être réduit à 24 heures consécutives, auxquelles s’ajoutent les 11 heures de repos

quotidien, sous réserve de nécessité technique ou organisationnelle dûment justifiée et avec compensation

équivalente.

Toute dérogation temporaire à ces règles doit être strictement encadrée, documentée et donner lieu à un repos

compensateur d’une durée équivalente, généralement dans la semaine qui suit la dérogation.

Définition

Les horaires alternants, aussi appelés travail posté ou travail en équipes successives, désignent toute

organisation du temps de travail dans laquelle plusieurs salariés se relaient à un même poste selon un rythme

déterminé. Cette organisation vise à assurer la continuité de l’activité au-delà de la durée quotidienne normale de

travail, par une alternance régulière des périodes de travail et de repos.

Les horaires alternants peuvent inclure des rotations continues ou discontinues, de jour comme de nuit, et

impliquent une planification spécifique des temps de présence et d’absence pour chaque salarié concerné.

Conditions d’exercice

Le recours aux horaires alternants est autorisé lorsque la nature de l’activité de l’entreprise nécessite une présence

étendue ou continue des salariés. L’employeur doit informer par écrit les salariés concernés de la nature alternante

de leur horaire, de la répartition des équipes et des modalités de rotation.

L’organisation des horaires alternants doit respecter les prescriptions relatives à la santé, à la sécurité et à la

protection des travailleurs, notamment en matière de respect des temps de repos minimaux. L’égalité de traitement

entre salariés doit être garantie, et toute modification substantielle des horaires doit faire l’objet d’une consultation de

la délégation du personnel, conformément aux obligations légales.
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Modalités pratiques

Pour les salariés en horaires alternants, le Code du travail luxembourgeois impose les règles suivantes concernant

les périodes de repos :

Repos quotidien : Chaque salarié doit bénéficier d’un repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives

entre deux périodes de travail. Cette règle s’applique également aux travailleurs en horaires alternants, sauf

dérogation expresse prévue par convention collective ou accord d’entreprise, avec compensation équivalente.

Repos hebdomadaire : Un repos hebdomadaire d’au moins 44 heures consécutives doit être accordé,

comprenant en principe le dimanche. En cas de travail posté, ce repos peut être réduit à 24 heures

consécutives, auxquelles s’ajoutent les 11 heures de repos quotidien, sous réserve de nécessité technique ou

organisationnelle dûment justifiée.

Dérogations et compensation : Toute dérogation temporaire au repos quotidien ou hebdomadaire doit être

strictement encadrée et donner lieu à un repos compensateur d’une durée équivalente, à accorder dans un

délai raisonnable, généralement dans la semaine qui suit la dérogation.

Traçabilité : L’employeur doit assurer la traçabilité des horaires de travail et des périodes de repos,

notamment en cas de modification imprévue ou de remplacement, afin de garantir le respect des obligations

légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un planning d’équipes prévisionnel, communiqué à l’avance aux salariés, pour assurer la

transparence sur la répartition des périodes de travail et de repos. Les rotations rapides, notamment le passage

direct du poste de nuit au poste du matin, doivent être évitées afin de limiter la réduction du temps de repos.

L’employeur doit surveiller le respect effectif des temps de repos, y compris lors de remplacements ou d’heures

supplémentaires imprévues. Il est conseillé de consulter la délégation du personnel lors de la mise en place ou de la

modification des horaires alternants, afin d’anticiper les risques psychosociaux et d’assurer la conformité avec les

obligations légales.

Un encadrement humain doit être prévu pour accompagner les salariés dans l’organisation de leur temps de travail et

pour répondre à toute difficulté liée à la gestion des repos.

Cadre juridique

Les exigences relatives à la fréquence des périodes de repos dans le cadre des horaires alternants sont fixées par

les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :
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Article L.211-9 : Repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives.

Article L.211-10 : Repos hebdomadaire d’au moins 44 heures consécutives, modalités de réduction en cas de

travail posté.

Article L.211-11 : Dérogations possibles et conditions de compensation.

Article L.211-12 : Consultation de la délégation du personnel.

Article L.211-13 : Contrôle et sanctions en cas de non-respect.

Ces dispositions imposent le respect strict des temps de repos, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la loi

ou la convention collective applicable. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler

l’application de ces règles et sanctionner les manquements.

Assurez-vous de documenter systématiquement toute dérogation aux temps de repos et de prévoir un suivi rigoureux des repos

compensateurs. Le non-respect des obligations en matière de repos expose l’employeur à des sanctions administratives et à un

risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-13
https://itm.public.lu/

